


14 Billards :
Ils  sont  fragiles.  Avant  de  jouer,  il  est  indispensable  de  se  laver  les  mains,  de
ne oyer les billes (demandez conseil si vous avez un doute), passer l’aspirateur en
posi on « douce » sur les tapis.
Pensez à re rer votre montre ou votre gourme e afin d’éviter les accrocs sur les
tapis !

RAPPEL : il est interdit de fumer dans l’enceinte du Club et de consommer des    
boissons à proximité des billards. 

Tout auteur de dégrada on des locaux ou du matériel est considéré comme 
responsable et en supportera les frais occasionnés pour la remise en état.

2      LE BAR
- Il est géré par le Bureau, tant pour l’approvisionnement que pour le paiement des 

consomma ons.
- Chaque membre dispose d’une fiche nomina ve lui perme ant de noter ses 

consomma ons.
- Le Trésorier encaisse le paiement au début de chaque mois pour le mois 

précédent.
L’introduc on et la consomma on d’alcools forts sont interdites, en conformité 
avec les direc ves de la FFB.

3      COMPETITIONS
    Internes :

Un tournoi est organisé tout au long de la saison spor ve afin de perme re à tous 
les joueurs de se rencontrer amicalement aux 3 modes de jeu : Libre, Bande, 3 
bandes. Le classement final permet à chacun de mesurer son évolu on et est 
l’occasion d’une manifesta on pour la remise des lots.

L’adhésion au Club engage chaque licencié à s’inves r dans la vie du club, 
notamment en assurant l’arbitrage, la tenue des feuilles de match ou même la 
ges on du bar lors des compé ons se déroulant dans nos locaux.

    

       Externes :
Les modalités d’engagement sont sous la responsabilité du Directeur Spor f et 
du Secrétaire.

Les frais de déplacement peuvent être pris en charge par le club selon les 
modalités définies chaque année par le Bureau et validées par l’Assemblée 
Générale.

        4   BONNE CONDUITE
Lorsque tous les billards sont occupés, il est demandé que, par courtoisie, les 
joueurs terminant une par e laissent la place aux joueurs en a ente.

  De même, en cas d’affluence, les entraînements « solitaires » sont à éviter.

5 INVITES
Tout adhérent peut venir, ponctuellement et gratuitement, pra quer le billard 
avec un invité, dès lors que cela conserve un caractère excep onnel. La priorité 
d’accès aux billards est réservée aux membres du Club.

 6   RESPONSABILITE
Le club n’est en aucun cas responsable des vols ou pertes d’objets personnels 
dans les locaux.
La Sec on bénéficie de la responsabilité civile de l’USM Générale.

*
***

Nous espérons que ces quelques conseils pra ques vous perme ront de vous 
adonner à votre ac vité favorite dans les meilleures condi ons.

              Tous les membres du Bureau sont à votre disposi on pour vous apporter les         
éclaircissements que vous souhaiteriez.


